
Allocution de Monsieur Jean-Noël Guerini

Président du Conseil Général des Bouches-du-Rhône

A l’occasion de l’Assemblée générale de la Chambre de métiers 
et de l’artisanat

Lundi 28 juin 2010 à 18h
Monsieur le Président (Monsieur André BENDANO, Président de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat des Bouches-du-Rhône), 

Mesdames et Messieurs les Elus, 

C’est un plaisir et un honneur d’être présent parmi vous, et je vous remercie très sincèrement de votre invitation Monsieur le Président. Celles et ceux d’entre vous qui me connaissent savent combien j’apprécie les échanges directs sur des thèmes qui me sont chers, comme le développement de notre territoire et de ses entreprises, et la création de richesses et d’emplois.

Je ne tromperai sans doute guère en affirmant que ces objectifs sont aussi les vôtres. Ce sont eux en tout cas, et Monsieur le Président BENDANO le sait bien, qui inspirent le partenariat qui lie nos deux institutions depuis plusieurs années.
Voilà bien longtemps, en effet, que la Chambre et le Conseil général des Bouches-du-Rhône se sont découvert une volonté commune de dynamiser le tissu artisanal local, de valoriser le savoir-faire incomparable des artisans, et de favoriser la création d’emplois encore trop souvent méconnus. Plus de 32 000 entreprises, 62 000 emplois (non délocalisables, il est désormais important de le préciser), un dynamisme qui semble résister bien mieux à la crise que d’autres secteurs, l’artisanat est essentiel au tissu économique local. Les artisans sont aussi des chaînons majeurs du lien social et de la proximité que nous devons préserver dans nos quartiers.

En étroite collaboration avec les services de la Chambre, nous avons choisi de faire porter nos efforts sur des enjeux déterminants : la création d’entreprises, qui se heurte trop souvent à la frilosité des financeurs ; l’aide à l’investissement, car l’innovation est décisive, dans l’artisanat comme ailleurs ; la valorisation de vos métiers dont on parle trop peu, et je le regrette : Artisans 13 constitue à ce titre une vitrine dont la qualité incontestable attire 35 000 personnes chaque année. Je citerai également volontiers la route des métiers d’art, qui apporte en outre une réponse originale aux objectifs de promotion du territoire qui sont les nôtres. 
Et il y a bien sûr notre action commune en faveur de l’insertion professionnelle des bénéficiaires du RSA. 
Au total, ce sont plus de 710K€ que le Conseil général consacre directement au secteur artisanal tous les ans.
Ce partenariat, nous avons su le faire évoluer au fil du temps, pour adapter nos actions aux besoins qui remontent du terrain. C’est ainsi, par exemple, qu’est né le dispositif ARTEA. La problématique de la transmission concerne près de 11 000 entreprises représentant 24 000 emplois dans les Bouches-du-Rhône. C’est un sujet majeur pour vous Mesdames et Messieurs,  comme pour le CG. Permettant de diminuer le coût supporté par le repreneur, ARTEA s’est fixé comme principes rapidité et simplicité, et donnera une réponse concrète à l’enjeu sensible de la reprise d’entreprise.
Je ne suis pas en train de vous dire que tout va très bien, ni que le Conseil général va résoudre tous vos problèmes, et je sais qu’ils sont nombreux. Je suis conscient de ce qui constitue votre quotidien : des heures de travail jamais comptées, le poids des charges et des procédures, les carences législatives persistantes, en dépit de certaines avancées, en matière de statut de l’artisan, de protection du conjoint et de celle du patrimoine. 
Je mesure également les risques liés à l’apparition des auto-entrepreneurs. Dans les Bouches-du-Rhône, près de 4 300 personnes ont choisi cette voie en 2009. Personne, ni vous ni moi, ne s’élèvera jamais contre la création d’emplois et d’activités. Mais comment ne pas s’interroger sur les conditions de concurrence, les garanties de qualité apportées aux clients ou encore la formation de ces personnes. Ne fallait-il pas concevoir ce dispositif comme une phase transitoire dans un parcours professionnel avec une sortie obligatoire vers des régimes de droit commun ? Sachez qu’il s’agit d’un dossier que je suis très attentivement en ma qualité de sénateur, et que j’ai déjà interrogé à deux reprises le Gouvernement.
Je suis bien conscient, et vous aussi, que la situation économique et sociale des Bouches-du-Rhône n’est pas bonne. La crise, dont on pense à tort qu’elle est terminée, n’a pas fini de faire sentir ses effets. 

Le partenariat que nous avons noué apporte des réponses concrètes à des problématiques bien ciblées. Il est surtout la preuve que l’union des volontés, la mise en commun des efforts, et bien cela marche ! 
Il n’y a pas d’un côté les Elus et de l’autre, les entreprises. Il n’y a pas le public opposé au privé. Il y a partout des hommes et des femmes, volontaires, qui veulent créer une vraie valeur ajoutée, 
faire émerger des emplois pérennes et apporter leur pierre personnelle à la construction d’une société équilibrée.
C’est ce qui guide notre politique en direction de l’artisanat, et de manière plus générale, notre politique économique. Le soutien aux entreprises, l’aide apportée aux grands équipements qui ouvrent les Bouches-du-Rhône sur l’extérieur (le port, l’aéroport), la participation aux grands projets d’aménagement du territoire (Euroméditerranée, ITER), l’accompagnement de la mutation de notre économie et de notre industrie, les efforts en direction de la recherche, ces interventions très diverses recouvrent un enjeu identique : la création de richesses et d’emploi. Le Conseil général s’est imposé comme un acteur de premier plan et un interlocuteur incontournable dans l’aménagement de notre territoire, et c’est l’une de nos grandes fiertés.
Mais le pourrons-nous encore demain ? C’est tout l’enjeu de la réforme territoriale aujourd’hui en cours d’examen.
Je ne suis pas hostile à la remise à plat de l’organisation institutionnelle de notre pays. Je pense même que l’on ne doit négliger aucune piste permettant d’améliorer l’action publique en la rendant plus rapide et plus efficace.  Mais qui croira qu’une réforme précipitée et brouillonne, qui va se traduire par la paralysie et la mise sous tutelle des collectivités, sera utile à la population et aux entreprises ?

Cela fait près de 30 ans que les collectivités ont montré ce qu’elles savaient faire. A de rares exceptions près, elles se sont révélées de bonnes gestionnaires (près de 75% de l’investissement public et 10% de l’endettement public) en dépit de charges croissantes (depuis 2004 le coût net de la décentralisation s’élève pour le Conseil général à plus de 600M€ fin 2009). Ce sont elles qui au plus près du terrain, apportent l’impulsion ou le financement décisif à des projets stratégiques (les transports, la recherche, les grands équipements culturels) ; ce sont elles qui portent des projets innovants, et je citerai à ce titre deux exemples : l’aérogare low cost de Marignane qui sans le Conseil général n’aurai pu voir le jour, et la reconversion  des chantiers navals de La Ciotat, où grâce à notre collectivité et à ses partenaires, a été créé un pole de plaisance performant alors que personne, il y a seulement 10 ans, n’aurait parié un centime sur le site. 
Ce sont les collectivités qui imaginent des partenariats audacieux, mettant chacun autour d’une table. Un exemple ? 

les transports avec la création d’un syndicat mixte qui va nous permettre d’avancer sur les projets concrets comme une billétique commune ou la réalisation de pôles d’échange. La décentralisation reste une promesse d’avenir.
Ne croyez pas que je noircis à plaisir le tableau. Ce qui se passe, Mesdames et Messieurs, est vraiment grave : un recul de la décentralisation qui va être un frein à notre capacité collective d’initiative et d’imagination, un frein à la volonté politique qui doit guider nos projets.
Car cette réforme se conjugue à une autre mesure encore plus dangereuse, celle de la suppression de la taxe professionnelle. La TP au Conseil général, ce sont 282M€. Que croyez-vous que nous fassions de cet argent ? Il est réinjecté directement dans le tissu économique local, notamment au travers de nos investissements : 542M€ votés en 2010 et des investissements productifs de 461M€ en 2009. Cela représente le maintien de milliers d’emplois, en particulier dans le tissu artisanal des communes. A cela, s’ajoute l’annonce récente du gel des dotations d’un Etat qui continue par ailleurs à annoncer sans concertation des projets impliquant les collectivités. Le dernier ? le plan numérique à l’école chiffré à 1 milliard d’euros et dont on nous indique que la moitié sera à la charge des collectivités. 
Et cela dans un contexte de grande tension pour les finances locales, du fait de la crise (au Conseil général, les droits de mutation ont chuté de 64M€ en 2009) mais aussi de l’évolution de notre société (les dépenses pour les personnes âgées et personnes handicapées représentent près de 430M€ en 2010 pour le Département).
Je serais bien en peine de vous dire de quoi demain sera fait, et je le regrette car ce qui est en jeu, ce sont le sens et les objectifs que notre pays entend donner à l’aménagement et à l’avenir de notre territoire. 

En attendant, nous continuons à travailler avec vous, avec les associations, avec le monde éducatif, avec le milieu de la recherche et de la santé. Et nous croyons plus que jamais à nos objectifs de solidarité et de développement.

Sachez que, tant que nous le pourrons, vous nous trouverez toujours à vos côtés.
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